
 
 

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-URBAIN 
 

ORDRE DU JOUR 
 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL DU MARDI 3 JUILLET 
 
 
S.V.P. bien vouloir vous présenter à 18h15 avant la séance du conseil pour une 
présentation du plan d’aménagement pour le Parc industriel par madame Francine 
Bergeron de chez Pépinière Charlevoix. 
 

1. Prière 
 
2. Adoption de l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 

de Saint-Urbain, tenue le mardi 3 juillet 2007, à dix-neuf heures (19h00) 
au lieu habituel des délibérations.  

 
3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 

de Saint-Urbain, tenue le lundi 4 juin 2007, à dix-neuf heures (19h00) 
au lieu habituel des délibérations. 

 
4. Résolution du conseil municipal pour approuver les comptes à payer du 

mois de juin totalisant                 $. 
 

5. Demande de dérogation mineure de monsieur Stéphane Tremblay et 
madame Diane Gauthier visant à autoriser un frontage d’une longueur 
de vingt-quatre (24) mètres, alors que le règlement prescrit une façade 
minimale de cinquante (50) mètres. 

 
6. Demande de dérogation mineure de monsieur Frédéric Lavoie et 

madame Caroline Gagnon afin de permettre une subdivision d’une partie 
du lot 376-3 dont la largeur prévue est de 19,63 mètres alors que le 
règlement prescrit une largeur minimale de 20,0 mètres. 

 
7. Résolution adoptant le règlement no.234 ayant pour objet d’amender le 

règlement de zonage dans le but d’autoriser des usages 
complémentaires à l’habitation dans toutes les zones du territoire et  
d’autoriser, à certaines conditions, l’usage « automobiles neuves et 
usagées et camionnettes neuves et usagées (location, vente, entretien 
et pièces neuves et usagées) (excluant toute activité de démontage, 
récupération et de recyclage de pièces de véhicules ferrailles) », dans la 
zone AA-12. 

 
8. Avis de motion- Règlement no. 235 ayant pour objet d’amender le 

règlement de zonage dans le but d’interdire les carrières et les sablières 
sur le territoire de la municipalité. 

 
9. Félicitations au directeur général- monsieur Guy Bouchard 

 
10. Correspondances. 
 
11. Questions diverses. 
 
12. Période de questions réservée au public. 
 
13. Levée de l’assemblée 
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